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COMMUNE DE SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES

DÉCISION DU MAIRE

n° 2024/32

Le Maire de la commune de SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L 2122-22 
et L 2122-23,

VU le Code de la commande publique, en particulier les seuils de procédure et de 
publicité,

VU la délibération n° 2021/043 en date du 25 mai 2021 du Conseil Municipal portant 
délégations permanentes au Maire, notamment le point n° 4 :

CONSIDERANT la nécessité la maintenance sur les équipements scéniques 
au cinéma « LE CRATERE » de Saint-Arnoult-en-Yvelines par une entreprise spécialisée

DÉCIDE

ARTICLE 1
De signer un contrat concernant la maintenance sur les équipements scéniques au 
cinéma « LE CRATERE » avec la société MMS demeurant 6 rue des Sources 77220 
TOURNAN EN BRIE, pour un montant de 2 006,00 2 407,20 par an. 
Le contrat est conclu pour une durée d an et ce à compter de sa date de signa-
ture.

ARTICLE 2
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la commune

ARTICLE 3
La présente décision sera portée à la connaissance du Conseil Municipal lors de sa 

L 2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales.

    À Saint-Arnoult-en-Yvelines, le 24 juillet 2024

Le Maire

                                                                                                         Joëlle JEGAT


